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Bilan Actif

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de recherche et développement

Fonds commercial (1)

Immobilisations incorporelles en cours

Frais d'établissement

Concession, brevets, licences, marques, procédés,

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriel

Autres

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES (2)
Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Prêts

Autres

TOTAL I ACTIF IMMOBILISE

STOCKS ET EN-COURS

CRÉANCES (3)

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

DISPONIBILITES

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE (3)

TOTAL II ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Frais d'émission d'emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Écarts de conversion actif (V)

Amortissements

64 007

64 007

1 112 368

105

1 222 697

3 201 147

5 860 537

11 396 855

11 460 862

Net (N-1)
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31/12/2022

AGEPRO 

31 357

31 357

227 475

105

200 742

5 342 818

624 066

6 395 206

6 426 563

Net (N)

31/12/2023

31 357

31 357

105

200 742

227 475

5 342 818

624 066

6 395 206

6 426 563

BRUT

logiciels, droits et valeurs similaires 

Autres

Immobilisations grevées de droits

Autres titres immobilisés

INSTRUMENTS DE TRESORERIE

(1) Dont droit au bail (2) Dont à moins d'un an (3) Dont à moins d'un an

ENGAGEMENTS RECUS

Legs nets à réaliser : 

Acceptés par les organes statutairement compétents

Autorisés par l'organisme de tutelle

Dons en nature restant à vendre

428 217

Période du 01/01/23 au 31/12/23

13/05/24

EURO

Edition du

Devise d'édition
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FONDS ASSOCIATIFS

Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves

Fonds associatif sans droit de reprise

Provisions pour charges

29 821 272 264

13 109 280 419

Provisions pour risques

DETTES (1)
Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Autres dettes

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

Ecarts de conversion passif (V)

40 866 67 711

2 840 196 3 872 184

58 361 215 007

2 635 089 5 841 231

9 996 1325 574 512

6 426 563 11 460 862

TOTAL I FONDS ASSOCIATIFS

Emprunts et dettes financières diverses (3)

TOTAL IV DETTES

(16 712) 8 155Résultat de l'exercice (excédent ou déficit)

Bilan Passif

AGEPRO 
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Net (N)

31/12/2023

Net (N-1)

31/12/2022

Report à nouveau sur gestion propre

Fonds propres

Autres fonds associatifs

Fonds associatif avec droit de reprise

- Apports

- Legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés

- Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables par l'organisme

Provisions réglementées

Droits des propriétaires (Commodat)

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

TOTAL II PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Sur autres ressources

Sur subventions de fonctionnement 838 942 1 184 311

838 942 1 184 311

FONDS DEDIES

TOTAL III FONDS DEDIES

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance (1)

(1) A plus d'un an A moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banque

(3) Dont emprunts participatifs

ENGAGEMENTS DONNES

(1 875) 5 576 387

- Subventions d'investissement affectés à des biens renouvelables

Période du 01/01/23 au 31/12/23

13/05/24

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Compte de Résultat
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MONTANT NET DU CHIFFRE D'AFFAIRES

PRODUITS D'EXPLOITATION (1) :

- Achat de marchandises

- Achats de matières premières et autres approvisionnements

- Autres achats et charges externes

351 068 1 521 624

1 674

1 522 599 2 758 357

1 028 248

(488 016) (1 228 710)

4 778

93 361 459

14 530

81

31/12/2022

4 223 573 6 561 334

- Impôts, taxes et versements assimilés

- Salaires et  traitements

4 711 589 7 790 043

5 679

1. RÉSULTAT D'EXPLOITATION ( I - II)

31/12/2023

AGEPRO 
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Compte de Résultat en liste

- Ventes de marchandises

- Production vendue [biens et services]

351 068 1 521 624

Dont à l'exportation :

- Production stockée

- Production immobilisée

- Produits nets partiels sur opérations à long terme

- Subventions d'exploitation

- Reprises sur provisions (et amortissements), transferts de charges

- Cotisations

- Autres produits

TOTAL I PRODUITS D'EXPLOITATION

3 872 505 5 037 955

CHARGES D'EXPLOITATION (2) :

Variation de stocks

Variation de stocks

- Charges sociales

- Dotations aux amortissements et aux provisions

- Sur immobilisations : dotations aux amortissements

- Sur immobilisations : dotations aux provisions

- Sur actif circulant : dotations aux provisions

- Pour risques et charges : dotations aux provisions

- Subventions accordées par l'association

- Autres charges

TOTAL II CHARGES D'EXPLOITATION

3 182 282 5 031 438

PRODUITS FINANCIERS :

- De participation (3)

- D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)

- Autres intérêts et produits assimilés (3)

- Reprises sur provisions et transferts de charges

- Différences positives de change

- Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

93 361 5 236TOTAL III PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIERES :

- Dotations aux amortissements et aux provisions

- Intérêts et charges assimilées (4)

- Différences négatives de change

- Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV CHARGES FINANCIERES

93 361 (9 294)2. RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

14 530

Période du 01/01/23 au 31/12/23

13/05/24

EURO

Edition du

Devise d'édition
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PRODUITS EXCEPTIONNELS :

251 000

31/12/202231/12/2023

AGEPRO 
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Compte de Résultat en liste - suite

- Sur opérations de gestion

- Sur opérations en capital

251 000

(394 654) (1 238 003)3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS ( I - II + III - IV)

TOTAL V PRODUITS EXCEPTIONNELS

- Reprises provisions et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES :

256 666

- Sur opérations de gestion

- Sur opérations en capital

256 666TOTAL VI CHARGES EXCEPTIONNELLES

- Dotations aux amortissements et aux provisions

(5 666)4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( V - VI)

5 873 879 8 793 680TOTAL DES PRODUITS ( I + III + V + VIII )

5 890 591 8 785 525TOTAL DES CHARGES ( II + IV + VI + VII + IX )

(16 712) 8 155EXCEDENT OU DEFICIT

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

10 967- Bénévolat

- Prestations en nature

10 967TOTAL

- Dons en nature

PRODUITS

- Secours en nature

- Mise à disposition gratuite de biens et services

(10 967)TOTAL

(10 967)- Personnel bénévole

CHARGES

596Impôts sur les bénéfices (VII)

- Engagements à réaliser sur ressources affectées (IX) 922 336 980 356

- Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs (VIII) 1 305 945 2 227 110

Période du 01/01/23 au 31/12/23

13/05/24

EURO

Edition du

Devise d'édition
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I – GENERALITES 

L'association AGEPRO (association de gestion des professions de l’audiovisuel de la 
communication, de la presse et du spectacle), constituée le 21 novembre 2006, est régie par 
la loi du 1er juillet 1901. Audiens Santé Prévoyance est membre de l'association. 

 1.1 Objet 

L’association AGEPRO est constituée dans le but d’assurer : 

 la gestion à titre non lucratif d’accords collectifs dans les domaines de l’audiovisuel, de la
communication, de la presse et du spectacle ;

 la gestion à titre non lucratif d’aides publiques ou privées à caractère social, au bénéfice
des personnels en activité, privés d’emploi, pré-retraités ou retraités des secteurs
professionnels de l’audiovisuel, de la communication, de la presse ou du spectacle ;

 les opérations de gestion administrative, à titre non lucratif, qui peuvent lui être confiées
par des personnes morales à vocation sociale de ces mêmes secteurs ou par toutes
personnes morales dont ses membres sont adhérents ou associés ;

 et toutes autres missions que souhaiteraient lui confier ses membres.

A titre accessoire, l’association peut fournir à titre lucratif, conformément à l’article L. 442-7 
du code de commerce, toutes formes de services dans les domaines administratifs, comptables 
et sociaux sous forme de prestations de services, de gestion de ressources humaines, d’études 
et de toutes autres formes. 

 1.2 Fonctionnement 

L'association AGEPRO est gérée de manière désintéressée. 

Pour la majorité de ses activités, l’association ne poursuit aucun but lucratif. Elle fonctionne 
dans le cadre du régime des prestations à prix coûtant.  

Il existe au sein de l’association un secteur distinct d’imposition permettant d’isoler les revenus 
tirés des activités lucratives de ceux provenant des activités non lucratives et non imposables. 

 1.3 Transfert d’activité 

L’association AGEPRO a adhéré à l’association de moyen du Groupe Audiens à compter du 1er 
janvier 2023, lors de l’assemblée générale extraordinaire du 14 décembre 2022. Cette adhésion 
permet à AGEPRO d’accéder aux prestations de l’Association de moyens, en bénéficiant de 
l’exonération de TVA dans le cadre de l’article 261 B du Code Général des Impôts (CGI). 

Cette adhésion a contraint l’association AGEPRO à se séparer de ses activités lucratives, ainsi 
la SAS AGEPRO SERVICES a été créée en décembre 2022 avec un capital de 1 000 €, l’associé 
unique étant l’Association AGEPRO. 

L’activité lucrative a été transférée à AGEPRO SERVICES au 1er janvier 2023 par un traité 
d’apport d’activité. En contrepartie de cet apport partiel d’activité, la SAS AGEPRO SERVICES 
a procédé à une augmentation de capital par voie de création de nouvelles actions attribuées 
à l’Association AGEPRO, portant ainsi la participation à 251 000€. 
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Néanmoins, une activité lucrative accessoire perdure au sein de l’Association AGEPRO pour 
sept contrats intransmissibles. 

Les actions AGEPRO SERVICES détenues par l’Association AGEPRO ont été cédées à AUDIENS 
SANTE PREVOYANCE en date du 31 mars 2023 pour leur valeur nominale à savoir 251 000€. 

II - PRINCIPES COMPTABLES 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 

* Continuité de l’exploitation
* Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre
* Indépendance des exercices,
* Conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes

annuels, du code de commerce, du décret du 29-11-1983, ainsi que du règlement 2018-06 et 
ultérieurs relatif au plan comptable général (PCG). La méthode de base retenue pour l'entrée 
et l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est celle des coûts historiques. 

III - POLITIQUES COMPTABLES 

 3.1 Fonds dédiés 

Au titre du fonds de professionnalisation et de solidarité pour les artistes et techniciens du 
spectacle, les subventions accordées en 2023 par le Ministère de la Culture et non utilisées au 
31/12/2023, ont été comptabilisées sous forme de fonds dédiés par exercice, tout comme les 
activités telles que l’AGEDATI, la cellule d’écoute HVSS et la mission handicap. 

Les reprises sont comptabilisées dans le compte 789000 au fur et à mesure de l’utilisation des 
subventions. Le montant total est de 1 306 K€. 

La dotation des fonds dédiés est comptabilisée dans le compte 689400 « engagements à 
réaliser sur des subventions attribuées » en contrepartie du compte 19 « fonds dédiés sur 
subventions de fonctionnement » inscrit au passif du bilan. 

Au 31/12/2023, le solde restant à utiliser pour : 

- le fonds de professionnalisation est de 366 K€ 
- l’AGEDATI est de 329 K€  
- la cellule d’écoute HVSS est de 6 K€  
- la mission handicap est de 63 K€  
- la branche ETSCE est de 75 K€  

 3.2 Disponibilités 

Un compte courant principal est ouvert pour l’AGEPRO et des comptes bancaires distincts ont 
été créés pour gérer les mouvements :  

- Du fonds de professionnalisation et du FUSSAT 
- De l’AGEDATI 
- De la cellule d’écoute HVSS et de la mission Handicap 
- De la branche ETSCE 
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 3.3 Activité 

 
En dehors des activités non lucratives, l’association AGEPRO a conservé sept contrats des 
prestations qui n’étaient pas transférable à AGEPRO SERVICES. 
 
Le montant de ces prestations est de 351 K€. 
 
 

 3.4 Subvention d’exploitation 
 
Le montant des subventions reçues au titre du fonds de professionnalisation concernant 
l’année 2023 a été de 2 530 K€, soit 2 300 K€ pour les fonds d’Etat et 230 K€ pour l’action 
sociale Audiens. 
 
Le montant des subventions perçues au titre de l’AGEDATI concernant l’année 2023 a été de 
978 K€ de fonds d’Etat et 14 K€ pour l’action sociale Audiens. 
 
La cellule d’écoute HVSS a perçu 102 K€ de subvention dans le courant de l’année 2023. 
 
Dans le cadre de la Mission Handicap, les subventions reçues de la part de l’action sociale 
Audiens s’élèvent à 195 K€ et 62 K€ de la part de l’AGEFIPH. 
 
 

 3.5 Frais de Gestion 
 
L’Association de moyen du Groupe Audiens a facturé 1 366 K€ de frais gestion au titre de 
2023. 
 
 

 3.6 Créances 
 
Les créances et dettes ont été comptabilisées pour leur valeur nominale. 
 
Aucune provision n’a été comptabilisée. 
 
 

 3.7 Valeurs mobilières de placement 
 
Les placements de trésorerie au 31 décembre 2023 sont constitués de parts d’OPCVM 
monétaires à hauteur de 5 343 K€. 
 
Les OPCVM ont généré un produit de cession s’élevant à 93 K€. 
 
 

 3.8 Ressources et résultats 
 
Le fonds de professionnalisation et les autres activités (AGEDATI, Cellule d’écoute HVSS, 
Mission Handicap, Branche ETSCE) ont pour ressources des subventions octroyées par le 
Ministère de la culture et de la communication, par d’autres organismes ainsi que par l’action 
sociale du groupe Audiens, mais ne dégagent pas de résultat. 
 
L’association AGEPRO a dégagé un résultat déficitaire de 16 712 € au 31 décembre 2023. 
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 3.9 Divers 

 
Les honoraires des Commissaires aux comptes s’élèvent à 7 600 € H.T au 31 décembre 2023. 
 
 
IV – CONVENTIONS ET MANDATS 
 

 

 4.1 Contrat de mandat avec Audiens Santé Prévoyance 
 
Un contrat de mandat avait été signé le 8 avril 2008 avec Audiens Santé Prévoyance. A ce 
titre, l’Association AGEPRO mandatait Audiens Santé Prévoyance pour la recherche, en son 
nom, de prestataires de services dans le domaine de la gestion. 
 
Ce contrat de mandat a pris fin au 1er janvier 2023 avec l’adhésion de l’Association AGEPRO à 
l’Association de moyen Groupe Audiens. 
 

 4.2 Convention avec Audiens  

Une convention cadre a été signée le 20 avril 2007 entre le Ministère de la culture et le groupe 
Audiens, concernant le Fonds de professionnalisation et de solidarité pour les artistes et 
techniciens du spectacle. La convention est relative aux actions sociales en faveur des artistes 
et techniciens du spectacle, à la détection des situations de vulnérabilité professionnelle de 
ces personnes, et au soutien apporté à des actions expérimentales de pérennisation des 
emplois. 

Une convention a ensuite été signée en date du 25 avril 2007 entre Audiens et l’Agepro afin 
de subdéléguer la gestion comptable et financière des opérations du Fonds de 
professionnalisation à l’Agepro afin de pouvoir obtenir un meilleur suivi de cette activité. 
 

 4.3 Adhésion à l’association de moyen du Groupe Audiens  

 
L’association AGEPRO a adhérée à l’association de moyen du Groupe Audiens à compter du 
1er janvier 2023, lors de l’assemblée générale extraordinaire du 14 décembre 2022. 
 
Cette adhésion permet à AGEPRO d’accéder aux prestations de l’Association de moyens, en 
bénéficiant de l’exonération de TVA dans le cadre de l’article 261 B du Code Général des Impôts 
(CGI). 
 
 

V - Evènement important survenus depuis la clôture de l’exercice :  
 
Néant 
 



IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

292 830 31 357

64 007 260 181

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

RUBRIQUES

Acquisitions
apports, création

virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel

Installations générales, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations mises en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immo. financières

292 830 31 357

36 164 31 357

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Participations évaluées par mises en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

256 666

64 007 260 181

64 007 3 514

Install. techn., matériel et out. industriels

Immobilisations

AGEPRO 
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TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

256 666

Période du 01/01/23 au 31/12/23

13/05/24

EURO

Edition du

Devise d'édition
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel

Installations générales, agencements et divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Emballages récupérables et divers

Terrains

Installations techn. et outillage industriel

Page 14

Amortissements

AGEPRO 

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/23 au 31/12/23

13/05/24

EURO

Edition du

Devise d'édition
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Installations techniques et outillage industriel

Matériel de transport

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Reprises

Installations générales, agencements et divers

TOTAL GÉNÉRAL

Frais d'émission d'emprunts à étaler

Dotations

MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Matériel de bureau, informatique et mobilier

RUBRIQUES
Montant net
fin exercice

Dotations de
l'exercice aux

amortissements

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES

Augmentations

Primes de remboursem. des obligations

Emballages récupérables et divers

Montant net
début exercice

Page 15

Amortissements (suite)

AGEPRO 

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/23 au 31/12/23

13/05/24

EURO

Edition du

Devise d'édition
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Provisions pour investissement

RUBRIQUES Montant
fin exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

Augmentations
dotations

Provisions pour hausse des prix

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30%
Provisions pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

Prov. pour garant. données aux clients

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer

Autres prov. pour risques et charges

Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

Prov. sur immobilisations corporelles

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION 11 71511 715

Prov. sur immo. titres mis en équival.

Prov. sur immobilisations incorporelles

Prov. sur immo. titres de participation

Prov. sur autres immo. financières

Provisions sur stocks et en cours

Autres provisions pour dépréciation

Provisions sur comptes clients 11 71511 715

TOTAL GÉNÉRAL 11 71511 715

Provisions Inscrites au Bilan

AGEPRO 
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Période du 01/01/23 au 31/12/23

13/05/24

EURO

Edition du

Devise d'édition
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a
g
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Prov. pour reconstitution des gisements



DE L'ACTIF IMMOBILISÉ

Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État - Taxe sur la valeur ajoutée

ÉTAT DES CRÉANCES
A plus
d'1 an

État - Impôts sur les bénéfices

TOTAL GÉNÉRAL 459 574 428 217 31 357

A 1 an
au plus

Montant
brut

Prêts

Créance représent. de titres prêtés ou remis en garantie

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés

31 357 31 357

31 357 31 357

200 742 200 742

4 105 4 105

81 355 81 355

428 217 428 217

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

État - Divers

Groupe et associés

Débiteurs divers 142 015 142 015

Emprunts obligataires convertibles

ÉTAT DES DETTES
A plus

de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 6 415 328

A 1 an
au plus

Montant
brut

Auprès des établissements de crédit :

- à 1 an maximum à l'origine

A plus d'1 an
et 5 ans au plus

Autres emprunts obligataires

- à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immo. et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes

Dette représentat. de titres empruntés

Produits constatés d'avance

838 942838 942

40 86640 866

551551

56 91256 912

898898

2 842 0712 842 071

2 635 0892 635 089

6 415 328

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

État des Échéances des Créances et Dettes

AGEPRO 
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

Période du 01/01/23 au 31/12/23
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MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 31 044

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Disponibilités, charges à payer

Autres dettes

31 044

Factures fournisseurs non parvenues         31 044  €
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Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Montant

Immobilisations financières

TOTAL 142 000

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel

Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir

Autres créances

142 000

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

Divers produits à recevoir         142 000 €

Produits à Recevoir

AGEPRO 
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Fonds Dédiés Période du 01/01/2023 31/12/2023

AGEPRO

Fds de Professionnalisation

Subvention 2020 42 814 42 814 0

Subvention 2021 0 0

Subvention 2022 778 346 778 346 0

Subvention 2023 0 2 530 000 2 163 790 366 210

Fussat

Subvention 2021 0 0

Subvention 2022 38 508 38 508 0

Agedati

Subvention 2022 222 811 222 811 0

Subvention 2023 0 992 000 662 701 329 299

Cellule d'écoute HVSS

Subvention 2020 25 179 25 179 0

Subvention 2023 0 101 780 96 032 5 748

Mission Handicap

Subvention 2022 25 111 25 111 0

Subvention 2023 0 257 046 194 030 63 016

Branche ETSCE

Subvention 2021 51 541 23 128 74 669

TOTAL 1 184 312 3 903 954 4 249 324 838 942

RUBRIQUES
Montant 

début 

exercice

Subventions 

reçues

Quote-part 

subventions 

utilisées

Montant fin 

exercice
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AGEPRO 
 74 Rue Jean Bleuzen 
 92177 VANVES CEDEX 
 
 
 
 

1. OPINION 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association AGEPRO relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’entité à la fin de cet 

exercice. 

 

2. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 



AGEPRO 
Rapport du commissaire aux 
comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31/12/2023 
 

3. Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

4. Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux membres de l’association 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux membres de l’association. 
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5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

la structure à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le directeur général.  

 

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre entité. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du

contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations

les concernant fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport,

étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont

pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un

refus de certifier ;
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 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner

une image fidèle.

Fait à Paris, le 13 mai 2024 

Le Commissaire aux Comptes 
COGEP AUDIT 

Sébastien GUILLOIS 
Associé  
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AGEPRO 

 74 Rue Jean Bleuzen 
 92177 VANVES CEDEX 
 
 
 
 
 
A l’assemblée générale, 
 

 

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre entité, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 

données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons 

été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous 

prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il 

vous appartient selon les termes de l’article R. 612-6 du Code de Commerce, d’apprécier 

l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à 

cette mission.  

 
 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE  

Conventions passées au cours de l’exercice écoulé 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de 
l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des 
dispositions de l’article L. 612-5 du code de commerce. 
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CONVENTIONS DÉJÀ APPROUVÉES PAR VOTRE ASSEMBLÉE 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par 

l’organe délibérant dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

 
 
 
 

Fait à Paris, le 13 mai 2024 
 

Le Commissaire aux Comptes 
COGEP AUDIT 

 
 
 
 
 

Sébastien GUILLOIS  
Associé  
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